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24- LUNÉVILLE (LUN) 
 
Identifiant Destination de 

 Description Bénéficiaire Surface (m²) 

LUN01 Voies publiques 
Liaison 
14 m Commune 13053 

LUN02 Voies publiques Bas de Sembas. Emprise : 14 m Commune 96 
LUN03 Voies publiques Élargissement du chemin des Primevères. Emprise : 9 m Commune 3000 
LUN04   Commune 9130 

LUN05 Voies publiques Léomont. Emprise : 14 m Commune 10284 
LUN06 Voies publiques Élargissement de la rue Saint Léopold. Emprise : 10 m Commune 7336 
LUN07   Commune 5614 

LUN08 Voies publiques Emprise : 16 m Commune 451 

LUN09 Voies publiques 
Élargissement de la rue Chambrette entre la ruelle de la Faïencerie 
et la rue de Viller. Emprise : 10 m Commune 243 

LUN10 Voies publiques 
Aménagement de la rue Mique entre la rue Général Vilmette et la 
rue Saucerotte. Emprise : 12 m Commune 162 

LUN11 Voies publiques 

Élargissement du passage supérieur sur la voie ferrée Paris 
Strasbourg par le chemin des Mossus et aménagement de carrefour 
des voies 32 et 33 Commune 1219 

LUN12 Voies publiques 
Élargissement et aménagement du chemin de la Fourasse. Emprise 
: 12 m Commune 6720 

LUN13 Voies publiques 
 Le réservoir 

Voltaire. Commune 507 
 
 

25- MAGNIÈRES 
 
Aucun emplacement réservé. 
 


